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ASSAINISSEMENT COLLECTIF

LE REGLEMENT DU SERVICE PUBLIC
D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

L'ESSENTIEL EN 5 POINTS

VQTREJ1QNTRAT
Votre contiat de deversement est constitue du present reglemeat du
Seryice de I'Assauiissement. Vous pouvez souscrire et resiUer votre
contrat par telephone, courrier ou iatemet. Le reglement de votre premiere
facture, dite « factuie contrat » confiime votre acceptation du reglenieat
du Service de 1'Assainissement.

LESTAEli..^
Les prbc du service (abonnement et m3 d'eau) sont fixes par la
Collecdvite. Les taxes et redevances sont determinees par la loi ou les
oiganismes pubUcs auxquels eUes sont desrinees.

YQTRE_EA!.L...:.
Le Service de 1'Assainissement est facture generalement en meme temps
que Ie Service de 1'Eau. La facture est etablie sur la base des m3 d'eau
potable consommes et peut comprendre un abonnement. La CoUecrivite
peut decider de regrouper ou separer la facturation des deux services.

1^..^ t:_'...;.„.....'lj...:'..X_'..'^^
Les installations privees ne doivent pas porter atteinte a la salubrite
publique ni a I'enviroaaement, en parriculia- les deversements de substances
dans Ie reseau de collecte sont reglementes.

LA,COLlJ:,i.:^.:,..i:^:.:.t..£
Designe la Communaute de communes de Sable-sur-Sarthe
organisatrice du Service de 1'Assainissement.

Communaute de communes de Sable sur Sarthe
Service Public d'Assainissement Collecdf

Hotel de viUe »'
Place Raphael Elize

BP 185
72305 Sable-sur-Sarthe CEDEX

Telephone : 02.43.62.50.40
Email: services.techniques@sablesursarthe.fr

Site internet: www.sablesursarthe.fi

LES MOTS POUR SE
COMPRENDRE

vous
Designe Ie client, c'est-a-diie toute persoane, physique ou morale,
titulaiie du contrat de deversemeat aupres du Service de 1'Assainissement

I:.;EXPL.Q.{TAY;[,Di:.S£LR'\::I.CE
Designe 1'oiganisme (CoUectivite ou entceprise sous contcat) qui
assure la gestion des eaux deversees par les clients dans les reseaux
d'assainissement.

LE CQNTRAT DE DELEGATION DE
SERVICE PUBLIC
Designe Ie contrat coaclu entre la CoUectivite et 1'Exploitant du
service. II definit les conditions d'exploitarion du Service de
I'Assainissement

LA_REG[E
Designe un mode de gestion d'un service pubhc. (On distingue la
regie dtrecte, assuree exclusivement par des agents nommes par
1'autorite et appointes par elle, et la regie iateressee, assuree par une
personne physique ou moiale n en supportant pas les risques inais
inteiessee au resultat de 1'exploitarion.)

LAPK^:,:,.,,,,"
Designe un travail execute par une entreprise pour s acquitter d une
obligation legate ou contcactuelle.

LELREGLEMENT_DU_SERY!CE
Designe Ie present document etabli par la Collecdvite et adopte pai
deUberadon du 06/11/2020.
II defmit les obligations mutuelles de 1'Exploitant du service et du
client.

En cas de modification des conditions du reglement du seryice,
ceUes-ri seront portees a. la connaissance du cUent.
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LE SER^CE DE L'ASSAINISSEMENT

Lc Service de I'Assainissement designe I'ensembk des activites et installations necessaires a
I evacuation des eaux usies (colkcte, transport, epuration et service client).

1.1 OBJET DU REGLEMENT
L'objet du present reglement est de definu les conditions et modaUtes
auxquelles est soumis Ie deversement des eaux dans les reseaux
d'assainissemeat de la Communaute de communes de Sable-sur-Sarthe. Les

piescriprions du present reglement ne font pas obstacle au respect de
1'ensemble des reglementarions en vigueui.
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Figure 1: Territoire de la Communaute de communes

1.2 LES EAUX ADMISES

Seules les eaux usees domesdques ou assimilables et les eaux pluviales
peuvent etre rejetees dans les reseaux d'assainissement.

On entend par:

•Eaux usees domestiques, les eaux usees provenant des cuisines,
buanderies, lavabos, saUes de bains, toilettes et installarions similaires ;

•'Eaux usees industrielles, les eaux usees provenant de certaines acdvites;

•Eaux pluviales ou de ruissellement, les eaux provenant soient des
precipitations atmospheriques, soit des arrosages ou lavages des voies
publiques et privees, des jardins, des cours d'immeubles.. .

Selon la nature des reseaux d'assainissement, vos rejets peuvent etre coUectes
de maniere separee (eaux usees domesriques ou assiruila.bles d'une part et
eaux pluviales d'autre part) ou groupee.

Les eaux usees autres que domestiques ne peuvent etre rejetees dans les
reseaux d'assainissement sans autoasadon prealable et expresse de la
CoUecdvite.

Vous pouvez contacter a tout moment 1'Exploitant du service pour
connaitte les conditions de deversement de vos eaux usees dans les reseaux

d'assairussement aiasi que les modalites d'obtenrion d'une autorisation
paiticuliere si necessaire.

1.3 LES TYPES DE RESEAUX D'ASSAINISSEMENT
COLLECTIF

II appartient au proprietaire de se renseigner aupres du service
assainissement sui la nature des reseaux d'assainissement desservant sa

propriete, qui peut etre, en fonction des voies, de type sepaiadf ou unitaire.

Quel que soit Ie type du reseau public desservant la parcelle, Ie
proprietaire devra realiser les installations interieures d'evacuations
des eaux usees et pluviales en mode separatif.

Le feseau de type separatif

Lorsque Ie reseau est de type separarif, la coUecte des effluents est assuree
par deux canalisations :

*L'une pour les eaux usees, avec pour exutoire une station de d'epurarion;
•L'autre pour les eaux pluviales, avec un rejet au milieu naturel.
Seules sont suscepdbles d'etre deversees dans Ie reseau d'eaux usees :

•Les eaux usees domestiques ;
•Les eaux «industrielles ». Le rejet de ces eaux est autorise sous condition
par Ie service assainissement, au travers d'un arrete d'autorisation qui
definit leurs caracterisdques quantitatives et qualitatives ;

•Les eaux de vidange de piscine, peuvent etre autorisees par Ie service
assainissement, sous condition de la neutralisation du chlore, a. debit
Umite et a une temperature n'excedant pas 30°C.

Le reseau de type unitaire
Lorsque Ie reseau est de type unitatte, la coUecte des effluents est assuree par
une seule canalisation publique ou se melangent les eaux usees et les eaux
pluviales.
Ces reseaux sent equipes a 1'aval de deversoiis d'oiage permettant, lois
d'episodes pluvieux plus ou moins intenses. Ie delestage du trop-plein
hydraulique au milieu aatairel. Sont suscepribles d'etre deversees dans Ie
reseau unitaire les eaux usees et les eaux pluviales detaiUees ci-dessus.

1.4 LES ENGAGEMENTS DE L'EXPLOITANT

En coUectant vos eaux usees, 1'Exploitant du service s'engage amettie en
oeuvre un service de qualite et:

•Offrir une assistance technique 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 pour
repondre aux urgences survenant sur Ie reseau public ;
'Mettre a disposidon un accueil telephonique et repondre a toutes vos
questions par telephone, courrier ou Internet;

-Respecter les horaires de rendez-vous fixes a. votre domidle ;
•Etudier et realiser 1'instaUadon d'un nouveau branchement
d'as sainis sement.

1.5 LE REGLEMENT DES RECLAMATIONS

En cas de reclamation, vous pouvez contacter Ie service cUentele de
1'Exploitant du service.

1.6 LA MEDIATION DE L'EAU

Dans Ie cas ou Ie plus haut niveau de recours interne ne vous aurait pas
donne sadsfacdon, vous pouvez vous adresser au Mediateui de 1'Eau
(informations et coordonnees disponibles sur www.mediarion-eau.fr) pour
rechercher une solution de reglement a 1'amiable.

1.7 LAJURIDICTIONCOMPETENTE

Le tiibunaux civils ou administradfs de votre lieu d'habitarion ou du siege
de 1'Exploitant du service sont competents pour tout Udge qui vous
opposerait a votre seryice d'assainissement.

1.8 LES REGLES D'USAGE DU SERVICE

En beneficiant du Service de 1'Assainissement, vous vous engagez a respecter
les regles de salubrite publique et de protecdon de 1'environnement

D'uae maniere geneiale, ces regles vous interdisent de deversei dans les reseaux
toute substance pouvant:

•Causer un danger au personnel d'exploitadon;
'Degrader les ouvrages de coUecte et d'epurarion ou gener leur
foncdonnement;

»Creer une menace pour 1'environnement.

En particuUer, vous ne pouvez pas lejeter:
•Le contenu ou les effluents des fosses septiques et des fosses fixes ;
•Les dechets soUdes tels que les ordures menageres, y compr0211is apres
bio-ya.ge;

•Les huiles usagees ;
•Les hydrocarbures, solvants, peintures, addes, bases, cyanures,
sulfures... ;

•Les engrais, desherbants, produits contre les nuisibles ;
•Les effluents issus d'activites agricoles
•Les produits radioactifs ;
»Les effluents qui, par leur quantite et leur temperature, sont suscepribles
de porter 1'eau des egouts a une temperature superieure a 30°C;

r^^^^....^.^ J^ ^^. J^. D J.. /• .„-/-„- onon



n est en particulier mterdit aux bouchers, charcuders, et auties industriels
alimentaires de deversei dans les egouts Ie sang et les dechets d'oilgine
animale (poils, crins, graisses, etc.).

Vous vous engagez egalement a respecter les conditions d'utUisation des
installarions mises a votre disposition. Ainsi, vous ne pouvez pas y deverser :

»Des eaux de source ou des eaux souterraines, en particulier lorsqu'elles
ont ete utiUsees dans des installations de traitement thermique ou de
cltmarisation;

•Des eaux de vidange de piscines ou bassins de natation sans autorisation
prealable de 1'Exploita.nt du service.

Vous ne pouvez pas non plus rejeter des eaux usees dans les ouvrages
destines a evacuer les eaux pluviales et reaproquement.

Le non-respect de ces conditions peut entrainer la mise hors secvice du
bianchement apres 1 envoi d une mise en demeure restee sans effet. L'Exploitant
du service se reserve Ie droit d'engager toutes poursmtes.
Dans Ie cas de risque pour la saate publique ou d'atteinte grave a
1'environnement, la raise hors seryice du branchement peut etie immediate pour
pioteger les interets des autres clients ou faire cesser un delit.

Tout manquement a ces regles peut donner lieu a des poursuites
civiles et/ou penales.

Le Service d'Assainissement peut etre amene a effectuer, chez tout usager
du seryice et a toute epoque, tout prelevement de contcole qu'il esrimerait
urile, pour 1c ban fonctionnement du reseau. Si les rejets ne sont pas
conformes aux criteres defmis dans ce present reglement, les frais de
confa:61e et d'analyse occasioaaes seront a la charge de 1'usager.

1.9 LES INTERRUPTIONS DU SERVICE

L'exploitarion du Service de I'Assatnissement peut necessitei des
intervenrions sur les installations de collecte des eaux entrainant une

interruption du service. Dans toute la mesure du possible, I'Exploitant du
service vous informe des mterruprions du service quaad elles sont
previsibles (travaux de reparations ou d'entretien), au plus tard 48 heures
avant Ie debut de 1'interruption.
L'Exploitant du service ne peut etre tenu pour responsable d'une
perturbadon ou d'une interrupUon dans 1'evacuation des eaux due a un cas
de force majeure (Ie gel, les inondations ou autres catastrophes naturelles,
peuvent etre assimiles a la force majeure...).

1.10 LES MODIFICATIONS DU SERVICE

Dans 1'interet general, la CoUectivite peut modifier Ie reseau de collecte.
Des lors que les conditions de coUecte sont modifiees et qu'il en a
connaissance, 1'Exploitant du service doit vous avertii, sauf cas de force
majeuie, des consequences correspondantes.

VOTRE CONTRAT

Po»r benefider du Service de I'assainissement, vous deve^ souscrire aupr'es de I'Exploitant du
service un contrat dil « de deversement».

2.1 LA SOUSCRIPTION DU CONTRAT

Le contrat de deversement peut etre souscrit par Ie proprieteure, Ie locataire ou
1'occupant de bonne foi ou Ie mandataLce.

Pour sousciiie un contrat, il vous suffit d'en faire la demande par telephone
au 02.43.62.50.40 ou par ecrit (courrier ou internet) aupies de 1'Exploitant du
service. Vous recevez Ie reglement du service, avec la premiere fachue.

Vous devez declarer, aupres du service clientele de 1'Exploitant du service,
la nature de 1'acdvite exercee dans la propriete raccordee lorsqu'elle est
susceptible d'avoir des consequences sur la qualite des eaux rejetees. Les
informations que vous donnerez seront reputees sinceres et pourront faice
1'objet d'un controle par 1'Exploitant du service.
De meme, en cas de changement d'acrivite, vous etes tenu d'en informer
1'Exploitant du service.

L'assainissement des eaux usees domesriques etant obligatoke, vous n'etes
jamais fonde a vous prevaloir d'une quelconque absence de souscriprion
d'un contcat de deversement aupres de 1'Exploitant du service - en violation

des alineas qui precedent - pour nier 1'existence d'un contrat entre ledit
exploitant et vous-meme.

Votre premiere facture, dite "facture-contrat" comprend les frais d'acces au
service. Le reglement de la "facture-contrat" confirme 1'acceptation du
reglement du Service de 1'Assakussement et vaut accuse de reception. A defaut
de paiement dans Ie delai indique. Ie service peut etre suspendu.
Votre confaat prend effet a la date :
Soit de 1'entree dans les lieux (si Ie branchement est deja en service) ;
Soit de la mise en service du branchement.

Les indications fournies dans Ie cadre de votre contrat font 1'objet d'un
tcaitement informatique et peuvent etre commumquees aux enrites
contribuant au Serpice de lAssainissement et eventueUement au Service de

lEau. Vous beneficiez a ce sujet du droit d'acces et de recdficadon prevu
par la Loi Informatique et Libertes du 6 janviei 1978 et par Ie Reglement
general sui la protection des donnees, que vous pouvez exercer aupres du
service clientele de 1'Exploitant.

2.2 LA RESILIATION DU CONTRAT

Votre contrat est souscrit pour une duree indeteiminee.
Vous pouvez Ie res&iec a tout moment soit par telephone, au numero indique
sur la facture, soit par lettre simple (courner ou internet), avec un preavis de
15 jours. L'abonne doit permettre 1c releve du compteur d'eau potable par
un agent de la CoUecdvite ou de 1'exploitant du Service d'Assainissement
dans les 5 jours suivant la date de resiliation. Une facture d'arret de compte
lui est alors adressee. Cette resiliation ne peut mtervenir tant que votce
installation rejette des eaux dans Ie reseau de coUecte.

L'Exploitant du service peut pour sa part resiUer votre contrat :
Si vous n'avez pas regle votre facture dans les 6 mois qui suivent la mise
hors service du branchement;

Si vous ne respectez pas les regles d'usage du service.

2.3 VOUS HABITEZ UN IMMEUBLE COLLECTIF

Quand un contrat d'individualisation de k foumiture d'eau a ete passe pour votre
immeuble avec 1'Exploitant du serpice de 1'eau, vous devez souscriie un
contcat individuel au Service de I'Assainissement.

Si Ie contcat d'individualisarion est resiUe, les contrats individuels Ie sont aussi
de plein droit et Ie proprietaire ou Ie mandataire souscrit alors, pour
1'immeuble, un contrat unique au Service de 1'Assainissement.

VOTRE FACTURE

Lc Service est generakment facture avec Ie service de I'eau.
Votrefacture est calculee surla base de votre mnsommation d'eau.

3.1 LA PRESENTATION DE LA FACTURE

Le Seryice de 1'Assamissement est facture sous la forme d'une redevance dite «

redevance d'assainissement », figurant sous la mbrique « CoUecte et
bcaitement des eaux usees ».

La redevance d'assainissement comprend une part revenant a 1'Exploitant du
service et, Ie cas echeant, une part revenant a la CoUecrivite. EUe couvie Penseinble
des frais de foncrionnement du Service de 1'Assainissemeat (collecte et epurarion),
et des charges d'invesrissement.

Les montmts factures peuvent se decomposer en une part fixe (abomiemeat) et
une part vadable. La part variable est calculee en foncdon des volumes d'eau
preleves sur 1c reseau public de distaburion d'eau.
Si vous etes alimente en eau, totalement ou paitienement, a parrir d'un pwts ou de
toute autre source qui ne releve pas da service public, vous etes tenu d'en faiie la
dedararion en Maine. Dans ce cas, la redevance d'assamissement applicable a. vos
rejets est calculee:

*Soit par mesure directe au moyen de disposirifs de comptage poses et
entretenus par vos soins,

<Soit sur la base de criteres definis par la Collecrivite et permettant
d'evaluer les volumes preleves.

Outre la redevance d'assamissemeat, la facture comporte egalement des sommes
per<^ies pour Ie compte d'autres organismes (Agence de 1'eau.. .).
Tous les elements de votre facture sont soumis a la TVA au taux en vigueur.
La facture sera adaptee en cas de modification de la reglementarion en
vigueur.
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3.2 REDEVANCE D'ASSAINISSEMENT

L'usagei domesdque raccorde ou raccordable a un reseau public
d'evacuation de ses eaux usees est soumis au paiement de la redevance
d'assainissement.

Le paiement de la redevaace d'assainissement est regi par les regles suivantes

•Les abonnements sont payables d'avance et par semestre. La redevance
propordonnelle aux metres cubes est payable des constatadon ou
telereleve. Toutefois, dans Ie cas de releves annuels. Ie Service
d'Assainissement facturera un acompte estune da montant de la
redevance proportionnelle, correspondant a une fraction du monta.nt de
celle de 1'annee precedente ; il sera payable a semestre echu en meme
temps que I'abonnement du semestre suivant.

•Ces principes seront etendus aux usagers faisant 1'objet d'une facturarion
annueUe, tt-imestcieUe ou mensueUe, en tenant compte de la periodicite
de releve indiquee dans leur police d'abonnement.
•Le montant de I'abonnement est du en tout etat de cause.

•Sauf dispositions contcaires. Ie montant des redevances doit etre acquitte
dans Ie delai maximum de 15 jours suivant reception de la facture ; les
frais de rappels seront a la charge des usagers. Toute reclamadon doit
etre adressee par ecrit au Service d'Assainissemeat.

Les redevances sont mises en recouvrement par Ie Service d'Assainissement,
habilite a en faiie poursuivre Ie versement par tous moyens de dioit
conimun.

3.3 PARTICIPATION FINANCIERE DBS
PROPRIETAIRES D'lMMEUBLES NEUFS

Les proprietaires des immeubles edifies posterieuiement a la mise en service
des egouts auxquels ces immeubles doivent etre accordes, sont astreints a
versei une participation fmanciere poui tenlr compte de 1'economie reaUsee
par eux, en evitant une mstaUarion d'evacuation ou d'epurarion individuelle.
Le montant, ainsi que la date d'exigibilite de cette participation, sont
determines par 1'assemblee deUbeiante.

3.4 L'ACTUALISATION DES TARIFS

Les tarifs appliques sont fixes et actualises:
•Selon les teimes du (des) contrat(s) de delegation de service public pour
la part revenant a. l'(les) Exploitant(s) du service,

'Par decision de la CoUectivite, pour la part qui lui est destinee,
»Sur notification des organismes pour les redevances leur revenant.

Si de aouveaux &ais, droits, taxes, redevances ou impots etaient imputes au
Service de 1'Assainissemeat, ils seiaient repercutes de plein droit sur votce
facture.

3.5 LES MODALITES ET DELAIS DE PAIEMENT

Le paiement doit etre effectue avant la date limite et sdon les modalites
indiquees sur la facture. Aucun escompte n'est applique en cas de paiement
anticipe.
La part fixe de k redevance d'assainissement (abonnement) est payable d'avance.
En cas de periode incomplete (debut ou fm d'abonnement en cours de
periode de consommarion), eUe vous est facturee ou remboursee proiata
tempons.
La part variable de la redevance d'assainissement est factairee a teime echu. Pour
chaque periode sans releve. Ie volume facture est estime a partir de la
consommation annueUe precedente.

Lorsque la redevance d'assainissement est facta.iree par Ie Service de 1'Eau sur
une meme facture, les conditions de paiement sont ceUes apphcables a la
facture d'eau.

En cas de difficultes de paiement du fait d'une situation de precarite, vous
etes invite a en faire part a 1'Exploitant du seryice sans delai, poui obtenir
les renseignements utiles a 1'obtention de delai de paiemeat supplementaire.

En cas d'erreur dans la facturarion, vous pouvez benefider apres etude des
arconstances:

•D'un paiement echelonne si votce facture a ete sous-esrimee,
•D'un avoir, si votre facture a ete suresdmee.

3.6 EN CAS DE NON-PAIEMENT

VI : Si, a la date liiuite indiquee, vous n'avez pas regle votre facture, ceUe-ci est
majoree d'une penaUte foifaitaire.

En cas de non-paiement, 1'Exploitant du service poursuit Ie reglement des
factures par toutes voies de droit et de recours.

3.7 LES CAS D'EXONERATION OU DE REDUCTION

Vous pouvez benefider d'exoneration ou de reduction:
•Si vous disposez de branchements specifiques en eau potable pour
lesquels vous avez souscrit aupres du Service de I'Eau des contrats
particuliers (irrigation, arrosage, piscine, etc.) excluant tout rejet d'eaux
usees.

••Si vous etes en mesure de jusdfier qu'une fuite acddenteUe dans vos
installations privees est a. 1'origine d'une surconsommadon d'eau ne
generant pas de rejet dans les reseaux d'assainissement.

LE RACCORDEMENT

On appelk « raccordement» k fait de relier des installations privees de collecte des
eaux usees au reseau public d'assainissement.

4.1 LES OBLIGATIONS

Pour les eaux usees domestiques
Le raccordement au reseau public d'assainissement est obligatoire dans un delai de
deux ans a comptei de la date de mise en service de ce reseaa Ce raccordement
peut se fatre soit directement, soit par 1'intermediatre de voies privees ou de
servitudes de passage.

Des la mise en service du reseau, tant que les installations ne sont pas raccordees,
Ie piopnetaire peut etre astreint par decision de la Collecttvite au paiement d'une
sornme au mains equivalente a la redevance d'assainissement
Au teime du delai de deux ans, si les instaUadons ne sont toujours pas
raccordees, cette somme perdue par 1'exploitant peut etre majoree, par
decision de la CoUectivite, dans la Umite de 100%.

Si la mise en oeuvre des teavaux de raccordement se heurte a des obstades

techniques serieux et si Ie cout de mise en oeuvre est demesure, vous pouvez
benefider d'une dispense de raccordement de la Collectivite. Dans ce cas, la
propriete devia etre equipee d'une installation d'assainissemeat non collecrif
(autonome) re^ementaire.

Un immeuble situe en contrebas d'un coUecteur public qui Ie dessert, doit
etre consideie comme raccordable . Le dispositif de lelevage des eaux usees
necessaire est a la charge du proprietaire de 1'immeuble.

•Pour les eaux usees assitruilables a des eaux usees domesriques
Loisque votre activite implique des utilisations de 1'eau assmulables a des
usages domestiques, vous pouvez demander Ie raccordement de vos locaux
professionnels au leseau public d'assamissement confoimement aux
dispositions prevues en annexe.

En cas d'acceptadon de votre demande. Ie Service de 1'assainissement vous
indique :

•Les regles et prescriptions techniques appUcables a votre activite ;
•Les caracterisriques de 1'ouvrage de raccordement, y compris les
pretraitements eventuels et les volumes acceptes ;

•Le montant eventuel de k contribution finandere ou du rembourseraent
des frais de raccordement.

•Pour les eaux usees autres que domesriques
Le raccoidement au icseau public d'assainissement est soumis a. 1'obtendon
d'une autorisadon prealable de la Collectivite. L'arrete d'autorisadon delivre
par la CoUectivite peut prevoir des conditions techniques et fmandeies
adaptees a chaque cas. II peut notamment imposer la mise en place de
disposidfs de pretraitement dans vos installations privees.

4.2 LA DEMANDE DE RACCORDEMENT

La demande doit etre effectoee par Ie proprietaiie ou Ie mandataire aupies de
1'Exploitant du service.
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Le raccordement effecttf est condiUonne a 1'obtention da constat de confomiite

des installations privees effectue par 1'Exploitsmt du service ou un organisme agree.
La demande comporte election de domicile attributif de juridicdoa sur Ie
territoire desseryi pai Ie Service Assainissement et entraine 1'acceptarion des
dispositions du present reglement; elle est etablie en deux exemplaires dont
1'un est conserve par Ie Service d'Assainissement et 1'autre remis a 1'usager.

LE BRANCHEMENT

On appelle « branchement» Ie dispositif d'evacuation des eaux usees et/au pluviales qui
va du regard de branchement de la propriete privee au reseau public d'assainissement.

5.1 LA DESCRIPTION

Le branchement comprend les elements suivants:
"Un ouvra.ge dit« regard de branchement» pour Ie controle et 1'entredea
du branchement, place a proximite de la limite entre Ie domaine public
et la propriete privee, ce regard doit etre visible etaccessible ;
Une canalisarion qui peut etre situee tant en domaine public qu'en
propriete privee, entre Ie regard de branchement et Ie reseau.
••Un dispositif de raccordement au reseau public d assainissement;

Qu'ils soient situes en domaine pubUc ou en propriete privee, les elements du
bianchement font parde des ouvrages du Service de I'Assainissement.

5.2 L'lNSTALLATION ET LA MISE EN SERVICE

Le nombre de branchements a installer par propriete est fixe par 1'Exploitant
du service. En legle geneiale, ce nombre est limite a un par propriete et par
nafaire d'eau rejetee dans les reseaux d'assainissement.
Si les eaux sont coUectees de maniere groupee (eaux usees domestiques avec eaux
pluviales), leur rejet se fait au moyen d'un branchement unique. Si les eaux sont
coUectees de maniere separee, la propriete doit etre equipee de deux bianchements
specifiques : un pour les eaux usees domesdques et 1'autre pour les eauxpluviales.

Les travaux d installation du branchement, sont realises par une entreprise
agreee par la CoUectivite sous Ie controle de 1'Exploitant du service et des
services competents.

L'Exploitant du service est seul habiUte a mettre en service Ie branchement apres
avoir veflfie la conformite des mstalladons payees.

Lors de la constmcrion d'un nouveau reseau public d'assainissement, la Collecrivite
peut, pour toutes les proprietes riveraines existantes, executer ou faire executer
d'office la parrie des branchements situee en domaine pubUc (jusque et y compris
Ie regard de branchement).

Les travaux d extension ou de renforcement des reseaux sont realises par la
CoUecrivite aux conditions definies par cette derniere et adaptees a chaque
situation.

5.3 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU
BRANCHEMENT

Les braachements seront realises selon les prescriptions des reglements en
vigueur, notamment ceUes decrites dans Ie fascicule n°70 du CCTG (Cahier
des Clauses Techniques Generales applicable aux marches pubUcs) des
travaux d'assainissement (decret n 92-72 du 16.01.1992) ou tout autre
documents posterieurs a ce reglemeat.

L'Exploitant du service determine ea accord avec vous, les conditions
techniques d'etablissement de chaque branchement. Celle-ci est
accompagnee du plan de masse de la construcdon sur lequel seia indique
tres nettement Ie trace souhaite pour Ie branchement, ainsi que Ie diametre
et une coupe cotee des instaUadoas et disposirifs Ie composant, de la facade
jusqu'au collecteur.

5.4 MODALITES PARTICULIERES DE REALISATION
DBS BRANCHEMENTS

La Collectivite executera ou pourra faire executer d'of&ce les branchements
de tous les immeubles riverains, parde comprise sous Ie domaine public
jusque et y compris Ie regard Ie plus proche des tiinites du domame pubhc,
lois de la constmction d'un nouveau leseau d'eaux usees ou de

1'incorporarion d'un reseau pluvial a un reseau dispose pour recevoir les eaux
usees d'origine domesrique.

La CoUectivite peut se faire rembourser aupres des proprietaires de tout ou
parde des depenses entrainees par les faavaux d'etablissenient de la parrie
pubUque du branchement dans les condidons definies par 1'assemblee
deUberante.

La parrie des branchements reaUsee d'office est incorpoiee au reseau public,
piopriete de la Collectivite.

Pour les tmmeubles edifies posterieurement a la mise en service de 1'egout,
la partie du branchement situee sous Ie domaine pubUc, jusque et y compris
Ie regard Ie plus proche des lunites du domaine public, est realisee par Ie
proprietaiie, a ses frais, apres autorisadon.
Cette parde du branchement est incorporee au reseau public, propriete de la
Collectivite.

5.5 LE PAIEMENT

Tous les &ais necessaiies a 1'installation du branchement (travaux, foumitures,
occupation et refection des chaussees et toottoirs) sont a la charge du demandeur..

Si a 1'occasion de la construction d'un nouveau reseau public d'assainissement, la
CoBecrivite execute ou fait executer d'office la parde des braachementi situee en
domaine public, eUe peut vous demander Ie remboursemeat de tout ou parrie des
depenses entrainees par ces travaux.

Lorsque la propriete est edifiee apres la mise en service du reseau public
d'assainissement, la Collectivite peut vous demander une participation finandere.
Le montant et les conditions de perception de cette partidparion sont detemiines
par la Collecrivite. L'Exploitant du service peut etre charge de peicevoii cette
parridpation en meme temps que les sonunes dues au dta;e de 1'instaBarion du
branchement.

5.6 L'ENTRETIEN ET LE RENOUVELLEMENT

Les travaux d'entretien, de reparations et de renouvellement du branchement
sont a votre charge pour la parde situee en propriete pnvee et a la charge de
1'Exploitant da service pour la partie publique des ouvrages.

Vous etes charge de la garde et de la surveiUance de la partie du branchement
situee entce Ie bariment et Ie regard de bianchement. En consequence,
I'Exploitant du service n'est pas responsable des dommages, notamment aux
tiers, resultant d'un siaistre survenant entre Ie bariment et Ie regard de
branchement et Ue a un defaut de garde ou de surveillance.

En cas dinobservarion du present reglement ou de risque pour la securite,
1'Exploitant du service peut executer d office et a vos fiais, tous les toavaux rendus
aecessaires. Sauf cas d'urgence, vous serez informe prealablement a la realisation
de ces ttavaux.

5.7 LA SUPPRESSION OU LA MODIFICATION

Lorsque la demolition ou la transformation d'une propriete entraine la
suppression du bianchement ou sa modification, les frais coirespondants sont
a la charge du proprietaire ou du mandataire ayant depose Ie permis de
demolition ou de construire.

LES INSTALLATIONS PRWEES

On appeUe «instaUation privee » les instaUadons de collecte des eaux usees
situees en amont du regard de branchement.

6.1 LES CARACTERISTIQUES

La conception et 1'etablissement des installations privees sont executes a vos
frais et par 1'eatrepreneur de votre choix. Ces instaUations ne doivent
presenter aucun inconvenient pour Ie Service de 1'Assainissement et doivent
etre conformes aux regles de 1'art ainsi qu'aux dispositions du reglement
sanitaire departemental.

Vous devez notamment respecter les regles de base suivaates :
»Ne pas raccorder entre elles les conduites d'eau potable et les canalisations
d'eaux usees, ni instsiller de disposidfs suscepdbles de hisser les eaux
usees penetrer dans les conduites d'eau potable ou vice-versa.

*Ne pas utiliser les descentes de goutrieres pour 1'evacuation des eaux
usees.

•Vous assurez que vos installations privees sont con^ues pour proteger la
propriete contre tout reflux d'eaux usees ou pluviales en provenance du
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reseau public notamment lors de sa mise en charge (joints et tampons
etanches, disposirif anti-refoulement, ...).

De meme, vous vous engagez a:
•Equiper de siphons tous les disposidfs d'evacuarion (equipements
sanitaires et menagers, cuvettes de toilettes, grUles de jardin,. ..),

•Poser toutes les colonnes de chutes d'eaux usees verticalement et les

munir de tuyaux d'event prolonges au-dessus des parties les plus elevees
de la propriete,

•Assurer 1'accessibilite des descentes de goutrieres des lors qu'elles se
trouventa 1'interieiir,

•Assurer une collecte separee des eaux usees et pluviales jusqu aux regards
de branchements.

En particulier, lors de travaux necessitant de raccorder un equipement
(douche, machine a laver, ...) ou une installation (desceate de goutdere,
grille de coui, .. .) veillez a bien respecter les circuits d'evacuation (les eaux
usees dans les canalisations d'eaux usees et les eaux pluviales dans celles des
eaux pluviales).

L'Exploitant du service doit pouvoir controler a tout moment que vos
installations privees remplissent bien les condidons requises. Dans Ie cas ou
des defauts sont constates, vous devez y remedier a vos &ais.

Les travaux de mise en conformite peuvent etre executes par lExploitant du
service, a votre demande, ou par une entreprise de votre choix. Dans ce
dernier cas, vous devez informer 1'Exploitant du seryice de la fin des travaux
de mise en conformite. Si necessaire. une visite de controle de la conformite
des instalhtions est effectuee. EUe vous est facturee selon un tarif etabli en
accord avec la Collectivite.

Faute de mise en conformite par vos soins, la Collectivite peut, apres mise en
demeure, proceder ou faire proceder d'office, a vos frais, aux tcavaux
indispensables.

Attention : des la mise en service d'un branchement raccorde au reseau

public d'assainissement, vous devez mettre hors d'etat de servir ou de
creer des nuisances, les installations d'assainissement autonome
(degraisseurs, fosses, filtres, etc.).

6.2 L'ENTRETIEN ETLE KENOUVELLEMENT

L'entretien, Ie renouvellement et Ie maiaden en conformite des mstallations
privees n'incombent pas a 1'Exploitant du service. Celui-d ne peut etre tenu pour
responsable des dommages causes par 1'existence ou Ie foncrionnement des
installations privees ou par leur defaut d'entreden, de renouveUement ou de
mainrien en conformite.

6.3 LE CAS DES RETROCESSIONS DE RESEAUX
PRIVES

Toute integration au reseau pubUc d'assamissemeat de reseaux paves, realises par
des amenageurs prives donne Ueu a la condusion d'uae convendon entre la
Collectivite et 1'amenageui.

Avant cette mtegrarion, 1'Exploitant du service peut controler la conformite
d'execurion des reseaux et branchements prives. Dans Ie cas ou des desordres sont
constates par 1'Exploitant du service, les travaux de mise en confomute sont
effectues par les soins et aux frais de 1'ameaageur.

Loisque des mstallarions suscepribles d'etre integrees au domaine public
seront reaUsees a 1'iniriarive d'amenageurs prives, ceux-ci, au moyen de
conventions conclues avec la CoUecrivite. transfereront a celle-ri la maitrise

d'ouvrage correspondante en lui versant, en temps voulu, les fonds
necessaires ; les travaux seront alors realises coaformement aux

prescriptions applicables aux marches pubUcs.

Si ce transfert de maltrise d'ouvrage n'est pas possible, la CoUectivite au
moyen de conventions condues avec les amenageurs, reserve les droits de
controle du Service d'Assainissement.

Lors de 1'integradon effective dans Ie domaine afferme de reseaux prives
executes en vertu du present article. Ie Service d'Assainissement recevia
1'inventaire des ouviages a incorporei, tous plans, notes de calcul necessaires
au controle du projet et sera appele a donaer son avis sui leur etat.. Les

tcavaux eventuels de mise en conformite devront etre realises avant

1'incorporation effective.

6.4 ETANCHEITE DES INSTALLATIONS ET
PROTECTION CONTRE LE REFLUX DES EAUX

Conformement aux dispositions du reglemeat sanitaire departemental pour
eviter Ie reflux des eaux usees et pluviales d'egout pubUc dans les caves, sous-
sols et cours, lois de leur elevation excepdonneUe jusqu'au niveau de la
chaussee, les canalisations interieures, et notamment leurs pints, sont
etabUs de maniere a resister a la pression correspondant au niveau fixe
ci-dessus. De meme, tous orifices sur ces canaUsadons ou sur des appareils
relies a ces canalisations, situes a un niveau infeneur a celui de la voie vers
laquelle se fait 1'evacuadon doivent etre normalement obturee pai un
tampon etanche resistant a ladite pression. Enfin tout appareil d evacuation
se trouvant a un niveau iaferieur a celui de la chaussee dans laquelle se trouve
1'egout public doit etre muni d'ua disposidfanri-refoulement contre Ie reflux
des eaux usees et pluviales.

Les frais d'instaUations, 1'entredea et les reparadons sont a la charge totale
du proprietaire.

Les mstaUarions a 1'inteneur du domaine pubUc ne devront drainer aucune
eau de nappe ou de source.

'Pose de siphons
Tous les appareils raccordes doivent etre munis de siphons empechant la
sorde des emanations provenant de 1'egout et a 1'obstrucdon des conduites
par 1'introducrion de corps solides. Tous les siphons sont confoimes a la
normalisation en vigueur. Le raccordement de plusieuis appareils a un meme
siphon est interdit. Aucun appareil sanitaire ne peut etre raccorde sur la
conduite reliant une cuvette de toilettes a la colonne de chute.

Toilettes

Les toilettes seront munies d'une cuvette siphonnee qui doit pouvoir etre
rincee moyennant une chasse d'eau ayant un debit suffisant pour entraiaei
les matieies fecales.

Colonnes de chutes d'eaux usees

Toutes les colonnes de chutes d'eaux usees, a I'lateneur des batiments,
doivent etre posees verticzdement et munies de tuyaux d'event prolonges au-
dessus des parties les plus elevees de la construcdon. Les colonnes de chutes
doivent etre totalement independantes des canalisations d'eaux pluviales.
Ces dispositifs doivent etre conformes aux dispositions du reglement
departemental relatives a la venfciladoa des egouts lorsque sont mstalles des
disposirifs d'entree d'au.

'Broyeurs d'eviers
L'evacuation par les egouts des ordures menageres meme apres broyage
prealable est interdite.

'Descente des goutderes
Les descentes des goutrieres qui sont, en regle generale, frxees a 1'exterieui
des bariments, doivent etre completement indepeadantes et ne doivent
servir en aucun cas a 1'evacuation des eaux usees. Au cas ou elles se trouvent

a 1'mteneur de 1'immeuble, les descentes des goutderes doivent etre
accessibles a tout moment. »

6.5 MISE EN CONFORMITE DES INSTALLATIONS
INTERIEURES

Le Service d'Assaimssement a Ie droit de verifier, avant tout raccordement
au reseau public, que les installadons interieures rempUssent bien les
conditions requises. Dans Ie cas ou des defauts sont coastates par Ie Seryice
d'Assainissement, Ie proprietauce doit y remedier a ses frais.

6.6 CONTROLE DBS RESEAUX PRIVES

Le Service d'Assainissement se reserye Ie droit de controler la conformite

d'execution des reseaux prives par rapport aux regles de 1'art, ainsi que celle
des braachements definis dans Ie present reglement.

Dans Ie cas ou des desordres seraient constates par Ie Service
d'Assainissement, la mise en conformite sera effectuee par Ie proprietatre ou
1'assemblee des coproprietaires.
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LES EAUX INDUSTRIELLES

7.1 DEFINITION

Scat classees dans les eaux mdustrielles, tous les rejets conespondant a une
utilisation de 1'eau autre que domestique.

Leurs natures quanritadves et qualitatives soat precisees dans les
convendons speriales de deversement passees entre Ie Service
d'Assainissement et 1'etablissement, desireux de se raccorder au reseau
d'evacuation public.

7.2 CONDITIONS DE RACCORDEMENT POUR LE
DEVERSEMENT DES EAUX INDUSTRIELLES

Le raccordement des etablissements deversant des eaux industrielles au
reseau public n'est pas obligatoire. L'industriel doit disposer des
equipements d'epuration necessatres et suffisants poui permettce un rejet au
milieu natuiel sans effet sur les ouvrages, la sante et I'enviconnement.

Toutefois, ceux-ci peuvent etre autorises a deverser leurs eaux ifldustrielles
au leseau public dans la mesure ou ces deversements sont compatibles avec
les conditions generates d'adfflissibilite des eaux mdustcieUes.

7.7

7.3 DEMANDE DE CONVENTION SPECIALE DE
DEVERSEMENT DES EAUX INDUSTRIELLES

Les demandes de raccordement des etablissements deversant des eaux
industrielles se font au seryice Assainissement.

Toute modificadoa de 1'activite industrielle, sera signalee au seryice et pourra
faire 1'objet d'une nouveUe demande de laccordement.

7.4 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DBS
BRANCHEMENTS INDUSTRIELS

*

Les etablissements consommateurs d'eau a des fms industcieUes devront,
s'ils en sont requis par Ie Service d'Assainissement, etre pouryus d'au moins
deux braachements disrincts :

•Un branchement eaux domestiques ;
'Un branchement eaux industrieUes

Chacun de ces branchements, ou Ie branchement commun, devra etre
pourvu d'un regard agree pour y effectuer des prelevements, et mesures,
place a la limite de la propriete, de preference sur 1c domaine pubUc, pour
etre facilement accessible aux agents du Seryice d'Assainissement et a toute
heure.

Un dispositif d'obtuiation permettant de separer Ie reseau public de
1'etablissement industriel, peut a I'inidative du service etre place sur Ie
branchement des eaux mdustnelles et accessible a tout moment aux agents
du Service d'Assainissement.

Les rejets d'eaux usees domesriques des etablissements industriels sont
soumis aux regles etabUes precedemment.

7.5 PRELEVEMENTS ET CONTROLE DES EAUX
INDUSTRIELLES

Independamment des controles mis a la charge de 1'mdustciel aux termes de
la convention de deversement, des prelevements et controles pounont etre
effectues a tout moment par Ie Service d'Assamissement dans les regards de
visite, afin de verifier si les eaux iadusttieUes deversees dans Ie reseau public
sont en permanence conformes aux prescapdoas et correspondent a. la
convention spedale de deveisement etablie.

Les analyses seront faites par tout laboiatoire agree pai Ie Service
d'Assainissement. Les fiais d'analyses seront supportes par Ie proprietaire de
1'etablissement concerne si leui resultat demontre que les effluents ne sont
pas conformes aux prescriptions.

7.6 OBLIGATION D'ENTRETENIR LES
INSTALLATIONS DE PRETRAITEMENT

Les mstaUations de pretraitement pievues par les conventions devront etre
en permanence maintenues en bon etat de foncrionnement, les usagers
doivent pouvoir jusrifier au Service d'Assainissement du ban etat d'entietien
de ces installations.

REDEVANCE D'ASSAINISSEMENT APPLICABLE
AUX ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS

Les etabUssements deversant des eaux industrieUes dans un reseau public
d'evacuation des eaux, sont soumis au paiement de la tedevance
d'assainissement.

Cette redevance peut etre corrigee, selon des coefficients quantitadfs et
qualitadfs de 1'effluent rejete par 1'industriel.

Les modsdite d'appUcarion de ces coefficients sont definies dans la
convention de deversement.

7.8 PARTICIPATIONS FINANCIERES SPECIALES

Si Ie rejet d'eaux industrieUes entraine pour Ie reseau et la station d'epuiation
des sujetions spedales d'equipement et d'exploitarion, 1'autorisadon de
deversement pourra etre subordonne a des parddpations fmanrieres aux
frais de premier equipement, d'equipement complementaire et
d'exploitarion, a la charge de 1'auteur du deversement.

8 PENALITE ET RECOUPS

8.1 INFRACTIONS ET POURSUITES

Les infractions au present regleroent sont constatees, soit par les agents du
Seryice d'Assainissement, soit par Ie representant legal ou mandataire de la
Collectivite. EUes peuvent donner Ueu a une mise en demeure et
eventuellement a des poursuites devant des tribunaux competents.

8.2 VOIES DE RECOUPS DES USAGERS

En cas de faute du Service d'Assainissement, 1'usager qui s'estmie lese peut
saisir les tribunaux judiciaires, competents pour connaltre des differents
entre les usagers d'un service public industriel et commercial et ce service,
ou les tcibunaux adminisbcatifs.

8.3 MESURES DE SAUVEGARDE

En cas de non-respect des conditions definies dans les conventions de
deversement passees entce Ie Service d'Assainissement et des etabhssements
industriels troublant gravement, soit 1'evacuation des eaux usees, soit Ie
foactioanement des stations d'epuration, ou portant attemte a la seciuite da
personnel d'exploitation, la reparation des degats eventuels et du prejudice
subi par Ie service est mise a la charge du signataue de la convention. Le
Service d'Assatnissement pouira mettre en demeuie lusagei, par lettre
recommandee avec accuse de reception, de cessei tout deversement
irreguUei dans un delai inferieur a 48 heuies.

En cas d'uigence, ou lorsque les rejets sont de nature a consrituer un danger
immediat. Ie bianchement peat etre obtiue sur Ie champ et sur constat d'un
agent du Service d'Assainissement

9 DISPOSITIONS D'APPLICATION

9.1 DATE D'APPLICATION

Le present reglement est mis en vigueur Ie ler janvier 2021 tout reglement
anterieur etant abroge de ce fait.

9.2 MODIFICATION DU REGLEMENT

Des modificadons au present reglement peuvent etre decidees pai la
CoUectivite et adoptees selon la meme procedure que ceUe suivie pour Ie
reglement inirial. Toutefois, ces modificadons doivent etie portees a la
connaissaace des usagers du service.

9.3 CLAUSES D'EXECUTION

Le President, Vice-President, les agents du Service d'Assainissement
habilites a cet effet, sont charges, chacua en ce qui Ie concerne, de
I'execudon du present reglement.

Delibere et Vote par Ie Conseil Commune
A SABLE SUR SARTHE, Ie 6 novs

Le President
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